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Aérosol auto percutant. Elimine les insectes volants et rampants d’une pièce.

Aérosol auto percutant. Elimine les insectes volants et rampants d’une pièce.

Mode d’emploi :
Élimine les insectes volants et rampants d’une pièce. Permet de traiter un volume de 50 à 150 m3 (soit 20 à 60 m2). Fermer
les portes et fenêtre de la pièce à traiter. Placer l’aérosol légèrement en hauteur. Le déclencher et sortir de la pièce. Laisser
agir 1 heure. Aérer la pièce et passer l’aspirateur.

Composition :
Samenstelling / Composición / Bestandteile : D-trans tétraméthrine (cas n°1166-46-7) 0.07%, Perméthrine (CAS 52645-53-1)
0,02 % m/m, Pipéronyle de Butoxyde (CAS 51-03-6) 0,72 % m/m. TP18 : Utiliser les biocides avec précautions. Avant toute
utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.

200ML Brut
150ML net


